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Compte-rendu de l’Atelier 
« Création d’un outil de valorisation des compétences adaptable  

au public en situation de fragilité par rapport à l’emploi » 
 

Mercredi 6 juillet 2006 - Projet FAME (EQUAL) 
  
 
 
 
 
1. Personnes présentes et excusées 
 
 Mme Anne-Gaëlle PETIT, AWIPH 
 M. Alain EVRARD, AWIPH 
 Mme Anne-Laure DELVAUX, A4CFP (AWIPH) 
 Mme Cécile MAJCHRZAK, BIEF 
 Mme Sylvie LAMBINON, TRACE ! 
 M. Axel VAN WEYNENDAELE, AWIPH 
 M. Francesco PALMERI, CEPAG 
 M. Nicolas LATTEUR, CEPAG 
 Mme Marie SPAEY, SAW-B  

 
 Mme Jennifer MICHE, IFAPME 
 Mme Martine KELLEN, SETCA 
 M. Claude DUFRASNE, CMB (Métal) 
 M. Patrick MELIN, CPAS de Verviers 
 Mme Rosa MONTAGNER, FOREM 
 M. Eddy DAMBLY, IFAPME 
 Mme Sonia ANGELOZZI, EWETA 
 M. Raymond ROCKX, CEPAG 
 Mme Anne-Marie ANDRUSYZYN, CEPAG 
 M. Benoît NIZET, AWIPH 
 Mme Agnès ROBERT, FOREM 
 M. Eric DEWAELE, SAW-B 
 Mme Antonietta LEONE, EWETA 

 
Personnes absentes 
 
 Mme Martine COLLIGNON, CRT 
 M. Jean-Luc BELOT, CEPAG  
 M. Etienne LIBERT, CGSP 
 Mme Marine TIERNY, FETAH 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 



Page 2/7 

2. Ordre du jour (09H00 – 16H30) 
 
Cette rencontre a permis d’apporter des éclairages théoriques nouveaux et complémentaires pour la 
réflexion menée, par cet atelier, sur la valorisation des compétences.  
 
Matin 
 
- Le concept de compétence et les applications qui en découlent. 
- L'évaluation, un processus en trois composantes. 
 
Après-midi 
 
- L'entretien d'explicitation, un outil de recueil d'informations en termes de compétences. 
- Exercice d'application en plénière et analyse des résultats. 
 
Chaque partie de la formation a été intégrée lors d'exercices d'application. 
 
3. Compte-rendu  
 
Madame Cécile MAJCHRZAK du BIEF rappelle l’objectif global de l’atelier tel que formulé lors la 
précédente rencontre de travail (cf. compte-rendu du 14.06.06).  
 
Objectif global 
 

« Créer avec les acteurs concernés un outil de valorisation des compétences  
qui soit propriété de la personne dans son parcours socioprofessionnel ». 

 
Elle précise que cette journée vise à questionner les différents concepts sollicités dans le cadre du 
travail de l’atelier.  
Qu’est-ce qu’une compétence ? Comment formule-t-on une compétence ? Comment définir  
l’évaluation ? Quand peut-on dire qu’il s’agit d’un processus d’évaluation ? Qu’est-ce qu’un entretien 
d’explicitation ?  
 
Avant de débuter l’ordre du jour, M. Alain EVRARD s’interroge quant à un éventuel détournement de 
l’outil. En d’autres termes, serait-on d’accord que l’outil créé soit monnayable auprès d’une société 
privée ?  
Il est évident que tant M. Alain EVARD que les participants à cet atelier de travail souhaitent que cela 
ne se passe pas de la sorte, et qu’une protection en vue de l’utilisation de l’outil soit envisagée. Cet 
aspect sera donc consigné dans la mémoire de l’atelier afin qu’il soit pris en compte le moment 
opportun.  
 
Les éléments complémentaires, ici, rapportés sont à mettre en lien avec le document PowerPoint 
intitulé « Syllabus compétences ».  
 
1. Le concept de compétence 
 
La compétence, une qualification ? (slide 4). La compétence n’est pas égale à la qualification. En effet, 
le diplôme renseigne la qualification ce qui ne signifie en rien que vous êtes compétent dans le 
domaine. Exemples : posséder le diplôme de l’enseignement secondaire, le permis de conduire B,… . 
Dès lors, la notion de qualification trouve sa limite dans la mesure où elle ne signifie pas que la 
personne qualifiée est en mesure de mobiliser ses connaissances.  
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La compétence, une aptitude ? (slide 5). Il est précisé qu’être autonome n’est pas une compétence mais 
une aptitude. Néanmoins, l’aptitude se trouve trop connotée par le langage des valeurs que pour se 
définir en termes de compétence. L’aptitude est un savoir être, il s’agit donc d’une des ressources qui 
sera mobilisée dans le cadre d’une compétence. 
 
La compétence, une ressource ? (slide 6). La ressource correspond à l’acquis que la personne possède 
ou dont elle peut se prévaloir. 
 
La compétence, c’est… (slide 7). Définition du concept de compétence.  
 
Composante 1 – Au-delà du prescrit…un savoir agir (slide 8). L’atelier de travail s’est attardé sur le 
contenu de ce slide. Dans le cadre de notre réflexion sur la valorisation des compétences, l’idée est de 
dégager la plus-value de la personne, sa possibilité à s’adapter aux différentes situations qui se 
présentent.  
Aux inquiétudes qui sont exprimées par rapport à cet aspect de la gestion par les compétences, Mme 
Cécile MAJCHRZAK précise que la démarche n’est pas nocive en soi mais c’est évidemment ce qu’on 
en fait qui peut le devenir. Cette remarque rejoint l’aspect soulevé en début de rencontre par M. Alain 
EVRARD.  
Comme le souligne Mme Anne-Gaëlle PETIT, la démarche est de dire qu’un public fragilisé méconnaît 
ses connaissances réelles et que par un travail de valorisation, nous allons tenter de les faire émerger.  
 
Composante 2 – Combiner des ressources (slide 9). Pour ce qui est de nos travaux, précisons que le 
seul cadre professionnel a été dépassé dans la mesure où ils envisagent également une dimension 
socioprofessionnelle.  
 
Composante 3 – La dimension de la réflexivité (slide 10). Pour Mme Marie SPAEY, dans certains 
postes, le poids de la hiérarchie et la répétitivité des tâches ne permet pas de comprendre « pourquoi 
et comment on agit ». Dès lors,  transposer la compétence d’un/e travailleur/se dans un autre contexte 
n’est pas toujours envisageable dans la mesure où il n’y a pas de réflexivité sur ce que l’on fait.  
 
A ce sujet, M. Alain EVRARD souligne que si l’on explique à la personne l’incidence de la tâche qu’il 
réalise (aussi ingrate soit elle), il est possible par un processus de reconnaissance de valoriser 
l’individu.  
Sans développer plus avant cette théorie de la psychologie sociale et industrielle, la reconnaissance du 
travail bien fait par la hiérarchie peut inviter le personnel à réclamer une augmentation salariale. Dès 
lors, dans la plupart des cas, la hiérarchie se garde de pareils processus de reconnaissance. Il est 
évident, comme M. CROZIER le développe dans son ouvrage intitulé « Le phénomène 
bureaucratique » (Seuil, 1963), que la question des zones d’incertitude, par conséquent du pouvoir, se 
pose inévitablement.  
 
Composante 4 – La dimension collective (slide 11). La compétence suppose aussi de savoir interagir 
avec autrui ! 
 
Composante 5 – Compétence requise, compétence réelle (slide 12). Précisons que la compétence 
requise n’est en rien la cause de la compétence réelle (pas de lien de cause à effet).   
 
Le concept de compétence (slide 13). Définition « être compétent… ». 
 
Exemples de compétence (slide 14 et 15). « Conduire une voiture ». « Assurer la qualité des soins ». 
Dans le cadre de ce second exemple, les personnes ont été étonnées des tâches qu’elles réalisaient et 
cela les a réellement valorisées par rapport à leur travail.  
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Les caractéristiques de la compétence (slide 16).  
Quelques limites (slide 17).  
 
L’identification d’une compétence (slide 18). Lorsqu’on parle d’activités, il s’agit d’une action que l’on 
peut observer (remplir un plateau dîné, par exemple). Ce qui est opérationnel correspond à une tâche 
parce que si l’on pose la question : qu’est-ce qu’il fait pour remplir le plateau repas ? La réponse est 
une activité et non une tâche.  
 
Plusieurs activités réunies sur une même thématique donnent lieu à une compétence.  
 
Schématiquement : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Regrouper les activités (slide 19).  
Compétences-activités-tâches (slide 20).   
Compétences-activités-tâches Synthèse (slide 21).  
 
A partir de cette théorie permettant d’identifier une compétence, Mme Cécile MAJCHRZAK propose  
à l’atelier un exercice d’application – le cas de Mme B (slide 22).  
 
Enseignements  
 
- Cet exercice a permis de réfléchir sur les distinctions tâches, compétences, activités. 
- Les compétences et les ressources sont évolutives ! 
- Les aptitudes, les ressources ne sont pas équivalentes à des compétences ! 
- L’outil que cet atelier entend construire pourrait présenter les ressources – les aptitudes mobilisées 

par la personne, en plus de ses compétences.  
 
2.    L’évaluation 
 
Définition de l’évaluation (slide 26). Le terme « préétablis » signifie que les critères sont définis par 
avance. La quête d’informations dépend, donc, des critères préétablis.  
Que cherche-t-on à savoir ? Dans le but de prendre une décision.  
 
La définition se définit comme un processus en trois composantes clés. Si une de ces trois 
composantes n’est pas là, il ne s’agit pas d’un processus d’évaluation. 
 
Définition de l’évaluation 1 (slide 27).  

  Activité = observable

Tâche = opérationnel

Compétence = général
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Définition de l’évaluation 2 (slide 28).  
 
Définition de l’évaluation 3 (slide 29). La comparaison entre ce qu’on attend et ce qu’on obtient 
détermine l’efficacité interne. La pertinence consiste à se poser l’interrogation suivante : est-ce que ce 
qu’on a réalisé correspond à ce qu’on attendait sur le terrain ?  
Cette théorie correspond au modèle de STUFFELBEAM (cf. document joint intitulé « Stuffelbeam »).  
 
Exercice d’application – Est-ce une démarche d’évaluation ? Oui-Non…peut-être ? (slide 30). Sur base 
de la définition de l’évaluation (informations, critères, décision), l’atelier apprend à reconnaitre parmi 
différentes propositions ce qui relève de l’évaluation ou non.  
 
Notons que la définition proposée de l’évaluation montre bien que les travaux entrepris dans cet 
atelier ne visent pas une évaluation mais bien une démarche de valorisation des compétences.  
 
3. L’entretien d’explicitation 
 
Réaliser des entretiens pour découvrir les compétences (slide 32).  
 
L’entretien d’explicitation (slide 33).  
 
L’entretien d’explicitation 2 (slide 34). Par exemple : dites-moi ce que vous faites dans une journée de 
travail, émergence de grands thèmes, puis revenir sur ceux-ci afin de verbaliser en termes d’actions. 
Attention : ce que vous faites est différent de ce que vous savez faire.  
En outre, il est primordial de penser a priori et en cours d’action de ce que l’on va faire de ces 
éléments.  
L’entretien d’explicitation 3 – Les étapes (slide 35).  
 
L’entretien d’explicitation 4 – Les étapes (slide 36).  
 
L’entretien d’explicitation – En synthèse (slide 37).  
 
Exercice d’application d’un entretien d’explicitation.  
 
Exemples de questions posées par l’interviewer dans le cadre de l’exercice  
 
- Peux-tu me décrire une journée type ? 
- Concrètement, cela nécessite quelles tâches ?  
- Mais, au-delà du contenu ?  
- Cela suppose de faire le PowerPoint soi-même ? 
- Aide extérieure pour faire cela ?  
- Comment cela se décide-t-il ?  
- Quelle fréquence au niveau des réunions ?  
- En-dehors de ces tâches, fais-tu d’autres choses ?  
- En quoi consistent les dossiers pédagogiques ?  
- Combien de temps prend la partie travail hors formation ?  
- Qui évalue les formations ?  
- As-tu des objectifs fixés ? Un cadre d’évaluation donné par ton Institution ?  
- As-tu d’autres missions de représentation du CEPAG (autre que cet atelier) ?  
- Explique-moi davantage l’animation de débats ?  
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Commentaires de l’observateur au sujet de l’interviewer 
 
- A affiné sur chaque question dans le but de creuser dans les sources d’informations en termes de 

tâches. 
- A reformuler, synthétiser les éléments du discours.  
- A trop orienté les échanges (trop dirigiste à certains moments).  
- Interférences extérieures : appel téléphonique (peut tout à fait se passer en situation). Cela aurait 

pu avoir une incidence sur l’entretien.  
- A su ouvrir le dialogue lorsqu’il se réduisait et ainsi ouvrir le champ des informations reçues. 
- A demander de précision sur certains éléments. 
 
Remarques générales sur l’exercice  
 
- Écouter, ouvrir l’échange (respecter autrui).  
- Créer un climat de confiance : éviter d’encoder, éviter de noter à outrance,…en se coupant ainsi de 

la relation à l’autre. 
- Trouver le bon moyen de saisir efficacement le discours (enregistrer peut parfois rendre mal à 

l’aise à tout le moins orienter les propos, noter peut couper l’interviewer du discours de 
l’interviewé, etc.).  

- Ne pas induire les thèmes, ne pas polluer le discours (c’est-à-dire, ne pas orienter les questions à 
partir de son propre vécu).  

- Catégoriser en fonction du récit livré par l’interviewé afin d’envisager l’information que l’on 
souhaite encore obtenir.  

- Sortir de l’entretien d’explicitation avec un récit. 
- Ouvrir le dialogue par des questions du type : y a-t-il d’autres choses que vous souhaitez 

aborder concernant ce que vous faites dans votre travail ?  
 
Suite à cet exercice, l’idée de construire un guide d’entretien (non une recette toute faite) a été 
soulevée.  
 
4. Perspectives  
 
Planning des prochaines rencontres 
 
- Lundi 25 septembre 2006 : présentation de l’outil « Inventaire des ressources personnelles » par la 

structure française VDS FORMATION, partenaire de l’Accord de coopération transnational 
PHOES.  

- Lundi 2 octobre ou jeudi 5 octobre 2006 (à confirmer !) : rencontre avec les bénéficiaires. Pour ce 
faire, chaque partenaire identifie et invite maximum 2 personnes. La finalité de cette démarche est 
d’associer des personnes en situation de fragilité à l’atelier (consultation et participation).  

- Jeudi 5 octobre. Dans l’hypothèse où, la réunion avec les bénéficiaires se tient le lundi 2 octobre, la 
journée du jeudi sera consacrée à la construction du cadre logique. Si l’hypothèse est infirmée, 
cette réunion se tiendra le vendredi 20 octobre.  

- Vendredi 20 octobre. Dans l’hypothèse où, la journée consacrée au cadre logique s’est tenue le 5 
octobre, la journée du 20 octobre sera consacrée à un partage d’expériences et à une présentation 
d’outils existants : projet PCI par le BR de Mons - « Portefeuille de compétences » par TRACE ! – 
« Competence Map » par le CFRP de Warchin.  
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Remarques  
 
Dans la mesure où, la question des récits et des histoires de vie comme technique de recueil 
d’informations relatives à des parcours de vie socioprofessionnels est apparue intéressante, Mme D. 
POPULAIRE du GIRAV a été contactée afin de présenter cette technique au cours d’une demi-journée, 
dont la date sera fixée le 25 septembre 2006.  
 
Etant donné que plusieurs auteurs en psychologie du travail (dont Chr. DEJOURS) ont été cités durant 
cet atelier, vous ne serez pas étonnés de trouver quelques pistes bibliographiques en annexe ; le tout 
étant bien entendu à lire et à comprendre pour la prochaine rencontre ;-)))) 
 
 
 

Axel VAN WEYNENDAELE– AWIPH  
Coordination projets européens – Service relations internationales 

 
 

Cécile MAJCHRZAK – BIEF 
Conseillère en Formation & Gestion de projets 
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